
Tous les régimes pour le bétail

PGR : bovins
	 Déclarez les ventes des veaux élevés depuis la naissance 

sur le Rapport de vente des bovins – vaches-veaux. Déclarez 
les veaux que vous conservez aux fins de la reproduction 
sur le rapport Demandes de paiement sans vente.

	 Déclarez les ventes des bovins semi-finis et des bovins 
en parc d’engraissement sur le formulaire Rapport de 
vente des bovins – bovins semi-finis et bovins en parc 
d’engraissement.

	 Déclarez les ventes des génisses et des bouvillons sur des 
rangées distinctes. 

	 Assurez-vous que le nombre total des champs « Nbre élevé 
depuis la naissance » et « Nbre acheté » correspond au 
nombre total du champ « Nombre de têtes vendues ».

PGR : moutons
	 Inscrivez la date de la vente telle qu’elle est indiquée sur 

le reçu d’abattage. 
	 Assurez-vous que le nombre total des champs « Nbre élevé 

depuis la naissance » et « Nbre acheté » correspond au 
nombre total du champ « Nombre de têtes vendues ».

PGR : porcs
	 Si vous avez réalisé plusieurs ventes auprès du même 

vendeur durant une semaine (samedi à vendredi), vous 
pouvez les réunir en une seule entrée. Dans ce cas, inscrivez 
la date du vendredi dans la colonne « Date de vente ».

	 Dans la colonne « Catégorie de vente », déclarez sur des 
rangées distinctes les ventes des porcelets en sevrage 
précoce, des porcs d’engraissement et des porcs à l’engrais.

	 Déclarez les ventes des animaux hors-type (porcs pour 
barbecue vendus entre 25 et 87,5 kilogrammes et 
reproducteurs vendus au-dessus de 25 kilogrammes) 
comme ventes de porcs d’engraissement.

	 Déclarez les ventes des reproducteurs sur une rangée 
distincte.

	 Vérifiez que le nombre total des champs « Nbre élevé 
depuis la naissance » et « Nbre acheté » correspond au 
nombre total du champ « Nombre de têtes vendues ».

PGR : veaux
	 Déclarez les ventes des veaux de grain et des veaux 

blancs sur des rangées distinctes.
	 Ne déclarez que les ventes des veaux de grain qui ont été 

pesés individuellement. 
	 Numérotez vos reçus et notez le numéro de chaque reçu 

dans la colonne « Numéro de reçu ». Soumettez vos reçus 
en même temps que votre rapport de vente.

	 Indiquez la période de déclaration des ventes.
	 Soumettez un rapport des ventes même si vous n’avez 

réalisé aucune vente pendant la période de déclaration.
	 Déclarez uniquement les animaux vendus pendant la 

période de déclaration des ventes.
	 Déclarez uniquement les animaux admissibles.
	 Des ventes en lots multiples qui apparaissent sur le même 

reçu de vente peuvent être réunies en une seule entrée 
sur votre rapport des ventes.

	 Dans la colonne « Date de vente », indiquez la date de 
vente aux enchères pour les ventes de bétail vif et la date 
de classement pour les ventes de bétail par poids sur le rail. 

	 En vous basant sur les poids actuels indiqués sur vos 
reçus, déclarez le poids moyen par tête, arrondi à la livre 
ou au kilogramme le plus proche, aux champs « Poids de 
marché moyen » et « Poids à l’achat moyen ». Ne déclarez 
pas les poids totaux.

	 Déclarez le poids moyen tel qu’il est indiqué sur votre 
reçu de vente ou d’abattage (poids vif, poids sur le rail ou 
poids en carcasse). Ne convertissez pas les poids.

	 Inscrivez le point de vente tel qu’il est indiqué sur votre 
reçu de vente.

Vous devez soumettre un rapport des ventes du PGR 2012 pour chaque période de déclaration. 
Veuillez vous reporter au Manuel 2012 – PGR pour le bétail pour plus de renseignements ainsi que 
pour connaître les critères d’admissibilité. Les conseils ci-dessous peuvent également vous aider  
à éviter les erreurs courantes au moment de remplir votre rapport des ventes.



Déclaration de vos achats (bovins et moutons)

  Dans le champ « Date d’achat », inscrivez soit la date d’achat exacte, soit la semaine pendant laquelle l’achat 
a été eff ectué.

  Si vous avez vendu un lot qui comprend des animaux achetés à des dates diff érentes, inscrivez chaque date 
d’achat sur une rangée distincte. Par exemple : si vous avez vendu 100 bovins le 25 mars dont 50 ont été 
achetés le 10 août et dont 50 ont été achetés le 20 septembre, inscrivez les dates d’achat sur deux rangées 
distinctes. Voir l’exemple ci-dessous.

Exemple : bovins semi-fi nis et bovins en parc d’engraissement

Dates limites de déclaration des ventes

Régimes d’assurance pour les vaches-veaux et les moutons

31 juillet 2012, pour les ventes eff ectuées du 1er janvier au 30 juin

31 janvier 2013, pour les ventes eff ectuées du 1er juillet au 31 décembre

Autres régimes

30 avril 2012, pour les ventes eff ectuées du 1er janvier au 31 mars

31 juillet 2012, pour les ventes eff ectuées du 1er avril au 30 juin

31 octobre 2012, pour les ventes eff ectuées du 1er juillet au 30 septembre

31 janvier 2013, pour les ventes eff ectuées du 1er octobre au 31 décembre

Pour nous joindre

1 888 247-4999
ATS : 1 877 275-1380
Téléc. : 519 826-4118 
agricorp.com
contact@agricorp.com
Lundi au vendredi, de 7 h à 17 h

2012-04-04

                   2012 sales report – RMP for livestock

Livestock policy number

– 1 0 0 5

 Please indicate page                       of

Cattle sales report – backgrounder and feedlot 

Sales reporting period (select one)    Jan 1 – Mar 31    Apr 1 – Jun 30    Jul 1 – Sep 30    Oct 1 – Dec 31

I have zero sales to report for (if applicable)    Backgrounder    Feedlot

Please refer to the RMP: Cattle section of the 2012 handbook for important details about reporting requirements. 
•	 Record	your	backgrounder	and	feedlot	sales	for	the	reporting	period	specified	above.	
•	 Enter	each	sale	on	a	separate	row	and	be	sure	to	include	all	requested	sales	information.	If	additional	pages	are	required,	photocopy	this	page	or	print	additional	pages	from	

agricorp.com.
•	 Report	only	eligible	cattle	that,	at	the	time	of	sale,	were	30	months	of	age	or	less,	and	were	owned	and	raised	by	you	in	Ontario	for	at	least	120	days.
•	 Please	contact	Agricorp	if	you	expect	your	annual	sales	to	change	from	your	projected	annual	sales	by	more	than	25	per	cent.	If	you	do	not	notify	Agricorp,	your	coverage	may	

not	be	adjusted	and	you	may	be	cancelled	from	the	program.
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03/25 B Rail Non 100 850 XYZ 0 50 2011/08/10 821

50 2011/09/20 927


